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I- INTRODUCTION

La situation actuelle de 1'Aviculture  au Sénégal est carac-

térisée :

l") par l'existence d'une très grande majorité de petits élevages

(qui.  sont le plus souvent d- type familial, parfois de type semi-

industriel), par rapport aux élevages de type industriel 5

2O) par la dépendance des aviculteurs vis -a-vis de marchés extérieurs

(essentiellement européen-: ou nord-américains) d'ou sont importes la

quasi-totalité des oeufs à couver et des poussins d'un jour (la

production actuelle du C.Y.A.  de !lbao étant très loin de couvrir les

bescins nationaux), et dont le SGnegal ne contrôle évidemment pas

l'état sanitaire ;

3O) par le manque d'expérience pratique de nos aviculteurs en matière

de méthodes riodernes dg 6lt::vage cn général 9 de protection sanitaire en

particulier :

4') par les réelles diffic!.ll.tés, notamment psycholo,ciques  et matériei-
. les g que rencontre la Direction  de la Santé et des Productions anima

les pour faire appliquer totalement la législation en matière de

maladies légalement contagieuses  5

5O) par la grande divcrsit6 d'origine surtout9 et aussi de nature

et dé valeur médicale <es vaccins employés.

Dans ces conditions 1 ii n'est pas indiqué du tout, lors-

qu'on veut établir un calendrîer  des vaccinations, de faire dans la

pratiqu6;de subtiles distincticns entre :



*

-1 élevapes sains (indemnes de toute maladie) et élevages contaminés

ou infectés (en incubation ou atteints de maladies de toutes sortes);

- vaccinations préventives (aucune  menace de maladie ne pèse sur

lvélevage) et vaccinations le ;léces.sitG  (Elevages menacés d'infections

ou réellement infectgs)  O"

On ne doit non plus  se Fjréoccuper  ni de la répartition des

maladies par aires gé.ogray;!:i~~ues bien délimitées, ni des périodes ou

Epoques d'app arition et de disparition constatses pour telle ou telle

enzootie ou épizootie,

En un mot, la doctrine en la mati?re devrait être la sui-

vante : considére __r s impleme~t CJue tout le cheptel avicolc sén%galais

est menacé en permanence de2 destruction, et pratiquer en conséquence

des vaccinations syst&~atiques  j certes, mais 6,yalement  sélectives,

parce que tenant compte "i la fois de la fréquence et surtout de la

gravité des principales maladies rencontr@es,  c'est-à-dire des pronos-

tics médical et économiquee

La seule differenciation  à faire, dans ce contexte, est

celle qui concerne la destination des sujets à vacciner : production

de viande, d'oeufs ou mixte.

II - CALENDRIER

A) Races productrices de viande:(poulets  de chair - dindons etc . ..>

l"> de la naissance à 3 jours :

. lère  vaccination contre la jseudo-Peste  aviaire ;

. administration‘ par la voie oculo-nasale, de préférence (elle peut
également se faire dans l'eau de boisson) :

. Vaccin : Hitchner S"i. (nom de code I Pesta10 HH1)7 -

2O> d'l à 2 semaines :

* Vaccination contre la FZaladie de Gumboro

. Abnjnistration  dans l'eau de boisson.

/. . . . . .
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3O) de 2 2 3 semaines :- .-
D Zkme vaccination contre la .Jseudo-Peste  aviaire,

0 Administrat?on  dans l'eau  de boisson.

. Vaccin : Hitchqer E-,1 {:iorn  de (7odE:  : "Pesta10 HRI,").

4O) de 3 à 4 semaines--L -.
0 Vaccination contre la variole avlaire 9

. Administr&tion  : - soit par transfix!-on  de l'aile ;
- soi.t par fnjcction ;

0 Vaccin à utiliser : .- par membzqane  de l'aile (nom de code "Varisec")
I- par injection (nom  de code : "Variphènesg);

5*) de 5 à 6 semaines :
. 3ème vaccination c-ontrc  I.a pseudo-Peste aviaire
. Administration : a- Soit dans l'eau de boisson

- soit par injection,
l Vaccin à utiliser : 1~ dans l'eau de boisson (nom  de Code : "Pestalc

La Sota")  ;

- par injection (nom de code : Tri-Avia)

6*) de. 6-à 8 semaines :

D Vaccination contre le CholEra avîaire (Pasteurellose)

a Administration par injection

. Vaccin à utiliser (nom ,dc Code ; ~'Cholavilrf)

7O> de 8 à l,O semaines :-
. Vaccination contre la typhose aviaire *'

0 Administration par. injection

. Vaccin à utiliser (nom de Code I "TyphoxïC).

8O) de 10 à 22 semaines : (environ 3 mois)

. Vaccination cxceptionncI.1e  contre la pseudo-Peste aviaire
(à pratiquer uniquemènt en cas dc menace d'épizootie et dans tolls les

cas o?i cette maladie apparaît dans  uri élevage (milieu infecté).
0 Administration par injection
a Vaccin à utiliser (nom de Code : "Pestavil")
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.& B ) Races productrices d'oeufs :- - (poussins futures pondeuses et

pondeuses). T

a) Avant l'entrée tznJgr!te ide la naissance  à 5 ou 6 mois d'âge) D------.- - .-

a lère vaccination contre  Ie pseado-Peste  aviaire
. . Vaccin: "Pestalo HBl"

2O) d?l à 2 semainese-.--w-
0 Vaccination contre la %ladie  de Gumboro,

3O) de 2 à 3 semaines :

I> 2&1e  vaccination contrr 7~ pseudo-P,este  aviaire

. Vaccin : %Pesta10 ETBl"

b03 de 3 à 4 semaines :

. Vaccination contre La Variole aviaire.

. Vaccin : "VaS.sec"

.SO') de.5 à 6 semaines :

. 3ème vaccination contre la ,pseudo-Feste  aviaire

D Vaccin : "Pestalo La Sotte:'.

6O) de 6 2 8 semaine.s ;v--~.-z.L‘~.
. Vaccination contre le Choléra aviaire.

. Vaccin : "Cholavî.1".

7O) de 8 à 10 semaines:

* Vaccination contre la irrphose aviaire

. Vaccin : "Typhox".

8O> de 10 2 12 semaines : (environ 2 mois et demi à 3 mois)-
a Vac&?ation de rappel obiigatoire  contre ia pseudo-Peste.:-
0 Vaccin : <'Pestavil".

(Cette indication demeure valable q.uel que soit l'état sanitaire de
lsélevage à vacciner : milieu indemne, contamine ou itiecté).
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b) Après l'ent&e en ponte (dc S ?I 6 mois dvâge à la réforme>,- - -L-wc a,* 64 Faire des y:appe:ls  de vaccination qui devront toujours

s'effectuer 2 l'aide d:: vaccins inactives, encore appelés "vaccins-

tuéssr . ( exemples : "Pestaviform", "Variphene" 'r "Typhox" , "Cholavii").

Lvintervalle  de temps à observer entre 2 interventions sera dPenvi-

ron 4 à. E mois. _

Reserver par cvntre les vaccins dits "vivants" pour la

pr&ection des volailles svxnt 1' nntrée en yonte (exemples :"PeStaiO

fi%l" , "Pesta10 La Sota"  9 "?est~?vil's,  V,~risec","Tri-Avia")  et prévoir,

pour de tels vaccins, un intervalle d'uil an entre les rappels.

Cl Races mixtes : Il faut les traiter comme des pondeuses ou futures-p-e-
pondeuses,

* .La vaccination contre la variole aviaire doit se faire :- -
l*) ChZTies poulets :- - - -

- soit entre 3 et 4 aemai:i-*.es d'ggel  en utilisant un vaccin monovalent

"Varisêcs' ou "Vari7hene" ;--i---.-

- soit entre 5 et 6 semaines d'â$ye,  avec le vaccin "Tri-Avia"*

2") Chez les dindonneaux : (très sensibles à cette maladie)--
Dès la lère semaine ou quinzaine d'âge (donc très tcjt)  avec le vac-

cin "Varisec" (&leva~e indemne? ou"Variphène"(élevage  infecté) O

** La vaccination contre la Tyrjhose aviaire peut se faire :

-- soit à l'aide du vaccin monovalent : "Typhox" ;

.- soit 2 l'aide du vaccin associé : "Tri-Avia" O


